
CONSEIL DE L’ORDRE DES ARCHITECTES DE LA PROVINCE DE NAMUR 
 
 

SENTENCE DISCIPLINAIRE 
 
 
 

En cause de : 
 

La SPRL F 
** 
 
Inscrite au Tableau de l’Ordre des Architectes de la Province de Namur, 

 
 
 
Vu l’invitation à comparaître devant le Conseil disciplinaire du 18/09/2014 adressée à 
la SPRL F par courrier recommandé déposé à la poste le 05/07/2014. 
 
Vu le dossier et les pièces déposés par le Bureau du Conseil de l’Ordre. 
 
Vu le procès-verbal de l’audience du 18/09/2014. 
 
 
 
I.  GRIEFS 
 
Attendu que la SPRL F comparaît devant le Conseil disciplinaire afin d’y répondre des 
griefs suivants : 
 

 L’absence de transmission des conventions réclamées à plusieurs reprises, et 
rappelées par courrier du 01/04/2014, ainsi que le défaut de comparution 
devant le Bureau auquel vous avez été convoqué le 28/04/2014 constituent une 
obstruction à la mission légale de l’Ordre (article 29 du Règlement de 
Déontologie). 

 
 Ce comportement constitue également un manque de déférence vis-à-vis du 

Conseil de l’Ordre (article 1 du Règlement de Déontologie). 
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II DELIBERE 
 
Monsieur l'architecte L, en sa qualité de gérant de la SPRL F, s'excuse pour son 
absence de comparution devant le Bureau. 
 
Il remet au Conseil les cinq contrats qui lui ont été réclamés. 
 
Il précise encore avoir sollicité deux demandes de visa et il doit recevoir tout 
prochainement le contrat signé par les clients. 
 
Il expose encore travailler quatre jours par semaine dans un bureau bruxellois et avoir 
assez peu de temps pour gérer la partie administrative de son travail. 
 
En outre le début de l'année 2014 a été quelque peu difficile pour lui. 
 
 
 
III QUANT A LA SANCTION 
 
Compte tenu des explications fournies par Monsieur l’Architecte L, le Conseil 
disciplinaire estime n'y avoir lieu à prononcer une sanction disciplinaire. 
 
 
 

PAR CES MOTIFS, 
LE CONSEIL DE L’ORDRE DES ARCHITECTES  

DE LA PROVINCE DE NAMUR 
APRES EN AVOIR DELIBERE, STATUANT CONTRADICTOIREMENT, 

A LA MAJORITE DES VOIX DES MEMBRES PRESENTS, 
 
 
 
­ Dit n'y avoir lieu à prononcer de sanction disciplinaire. 
 
 
 

Ainsi prononcé, 
en langue française et en audience publique,  

à Jambes, le 09 octobre 2014 
 

Au siège du Conseil de l’Ordre des Architectes de la Province de Namur 
Avenue Gouverneur Bovesse, 117 bte 31, 5100 Jambes 

 
 
 

Sont présents :  Président 
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  Secrétaire 
  Membre 
  Membre 
  Membre 
  Assesseur juridique 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire       Président 
 
 
 
 
 
 
 
Membre   Membre   Membre 


